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LISTE des Comte's de la Province du Pas Canada 
avec leurs bornes re/pedives, Us paroifjes comp’ i/esf et 
U nombre de repidfcntans dans chaque, tel qu'il a été 
Jixe'par la Proclamation de fon Excellence le Lieutenant 
Gouverneur, datée le 7 Mai 1792.

GASPE’, commence au côté Nord de la baie des 
Chaleurs, et comprend toute la baie de Gafpé et 

tout le terrein lur la côte du fud du fl-uve st Laurent, 
allant jufqu’au côte nor.J-eft du cap chat.—Pareilles, 
il n’y en a p in U—membres, un.

Cornnualluy commence au côté nord-eft du cap Chat^ 
et finit aux bornes out ft Je s te. Anne--Paroiftes Matan-,, 
Rimoulk , Bic, Cacon«, I(1e Verte, trois Piftoles, RL- 
v'ei e des ca.-s, Riviere du I oup, Kamouralka, Riviere 
t) iëlle, ste. Anne..— iiiembe.*-1, ceux.

Devon, c unmence aux b >rnes Oueft de ste. Anne, et 
finit aux bornes Ou ft de la riv .er : du lui.—Paroi (Tes - 
st. Roç, ^t. Jean, I(let, cap st. Ignace, lflc aux Grue, 
st. Thomas, membres, deux.

Hertford, cotr.m nce à la ligne oueft de la feigneurie . 
de la nvi re du luu ÿ finit a ix b «rnes nord-elt de Lau- 
z in—•Paroiites, be.thier, a, François, st. Valier, st,. 
Mi.bel, st. Ge vais, Beaumont, st. Char.es.—mem­
bres deux.

D or defer, comme .ce aux bornes nord-eft de L* u- 
z in ; tint à la borne oueft de i.auzon. — Paroifiës* 
Pointe Lev i, st. Henri, st<-. Marie, st. J of ph, su 
François, ces troi-i dernieres forment la Nouvelle 
Beauce. — Membre , deux. y>

Puckingbamjhirey commence à la borne oueft de iau- 
aon j finix à la borne nord-eft de Svre .—Paro'ifles, st*. 
Nicolas,, st. Giles, st. Antoine, ste. Croix, Lotbi- 
niere, st. Jean, st. Piene, Gentiliy, b icancour, Ni- 
cokt, saie st. Antoine, st. François, toute la partie 
d’Yamafka,. excepte U feigneurie de Madame iuio-w*.— 
Mtœbtes> deux*


